




























 

 

 

Entre 

 La communauté de communes Mellois en Poitou représentée par Monsieur Fabrice MICHELET, 

Président, agissant en vertu de la délibération n°2019-..                    du 5 décembre 2019, ci-après dénommée 

« la communauté de communes », d'une part,

 

Et 

 La commune de Lezay représentée  Monsieur Jean-Jacques DEMPURE agissant en vertu de la 

délibération n°…………. du …………..………… 2019, ci-après dénommée « la commune », d'autre part, 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Article 1er : Objet

 Le 14 juillet, la commune a pris pour habitude d’offrir à tous ses administrés l’entrée à la baignade à la 

piscine de Lezay.  Cet établissement étant désormais gérée par la communauté de communes, la présente 

convention a pour objet de préciser les modalités de remboursement par la commune, des entrées enregistrées 

ce jour-là par la communauté de communes et non payées par les usagers.  

 

Article 2 : Accès aux installations 

 Les usagers accèdent aux installations pendant les heures normales d’ouverture de l’établissement. 

L’agent communautaire chargé de la régie enregistre le nom, le prénom et l’âge des personnes présentes ainsi 

que les sommes qu’elles auraient dû acquitter en fonction de la tarification en vigueur.

 

Article 3 : : Modalités financières :  

La communauté de communes adresse à la commune, un état précisant la liste des personnes 

accueillies ainsi le montant total des entrées dû par la commune. Celle-ci se libèrera de ses obligations 

financières en un seul versement à réception du titre de recette émis par la communauté de communes. 

 

Fait à Melle, en 2 exemplaires originaux, le ………………… 

 

 

 

Le Maire de Lezay 

 

 

 

Jean-Jacques DEMPURE 

              

 

              

 Le Président de la Communauté de 

communes Mellois en Poitou, 

   

              

             Fabrice MICHELET 

 

Convention précisant les modalités de remboursement par la 

commune de Lezay, des entrées enregistrées à la piscine 

communautaire de Lezay le 14 juillet, et non encaissées par la 

Communauté de communes Mellois en Poitou
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Bureau communautaire du 5 décembre 2019
Annexe 3 - Rattachée au point 7. Conventionnement SNCF



 

  SOCIÉTÉ NATIONALE DES CHEMINS DE FER FRANÇAIS – R.C.S. PARIS B 552 049 447 

 

 

Bureau communautaire du 5 décembre 2019
Annexe 4 - Rattachée au point 7. Conventionnement SNCF


